
 

 

Les chasseurs de Loire-Atlantique condamnent fermement un acte de braconnage 
sur une espèce protégée. 

La Fédération Départementale des Chasseurs de Loire-Atlantique condamne sans 
ambiguïté le tir illégal d’un faucon pèlerin sur la commune de LIGNÉ. 

C’est pourquoi, au titre d’Association agréée au titre de la protection de 
l’environnement, la Fédération des Chasseurs de Loire-Atlantique porte plainte contre cet 
acte délictuel. Elle se portera également partie civile contre ceux qui ont commis cette 
action de destruction. 

Elle agira également de la même façon envers tous ceux qui useront de propos 
diffamatoires et inexacts contre la chasse, activité légale et réglementée, et les chasseurs 
de Loire-Atlantique. 

La Fédération des Chasseurs de Loire-Atlantique fait entièrement confiance aux 
services de l’État et en l’action de la justice pour que ce type d’action soit justement 
sanctionné. 
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